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L'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle en 1976 

Etats membres 
En 1976, les Gouvernements de huit Etats ont 

déposé des instruments d'adhésion à la Convention 
instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle: Bahamas, Burundi. Ghana, Maurice, 
Mauritanie, Qatar, République arabe libyenne, Tur- 
quie. En outre, le Gouvernement du Surinam a dé- 
posé une déclaration de continuité relative à l'ap- 
plication de ladite Convention. Le nombre des Etats 
parties à la Convention OMPI s'élève à 74 '. 

Les principaux organes et leurs activités 
Organes directeurs 

Composition. La composition des organes direc- 
teurs et d'autres organes de l'OMPI et des Unions 
administrées par l'OMPI figure dans le numéro de 
janvier 1977 de la présente revue. 

Septième série de réunions des organes directeurs. 
La septième série de réunions des organes directeurs 
de l'OMPI et des Unions administrées par l'OMPI 
a eu lieu en septembre-octobre 1976. Lors de ces 
réunions, 19 organes (y compris l'Assemblée et la 
Conférence de représentants de l'Union de La Haye, 
qui siégeaient pour la première fois) ont tenu leurs 
sessions. Les principales questions examinées et les 
principales décisions prises par les organes directeurs 
ont été les suivantes. 

L'Assemblée générale de l'OMPI et les Assem- 
blées des Unions de Paris et de Berne ont respective- 
ment examiné et approuvé les rapports et les activités 
du Directeur général depuis leurs dernières sessions; 
elles ont pris note, en les approuvant, des comptes du 
Bureau international, des rapports des contrôleurs 
des comptes y relatifs et d'autres informations four- 
nies au sujet de la situation financière pour les an- 
nées 1973, 1974 et 1975. Les organes directeurs 
intéressés ont approuvé l'institution d'un nouveau 
système pour la date de paiement des contributions 

* Le présent article traite des principales activités en 
1976 de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec- 
tuelle proprement dite (en tant qu'elles se distinguent de 
celles des Unions qu'elle administre). Les principales acti- 
vités de ces Unions en 1976 feront l'objet d'autres articles 
qui seront publiés dans Le Droit d'auteur et La Propriété 
industrielle. 1 Le tableau des Etats membres au 1" janvier 1977 
a été publié dans le numéro de janvier 1977 de la présente 
revue. 

aux budgets des Unions, qui sera appliqué progres- 
sivement, sur une période de transition de six ans à 
compter du 1er janvier 1978. En vertu de ce nouveau 
système, les contributions viendront à échéance au 
début (plutôt qu'après la fin) de l'année à laquelle 
elles se rapportent. Les organes directeurs intéressés 
ont aussi approuvé la création de fonds de roulement 
d'un montant déterminé, qui seraient constitués en 
six annuités à partir de 1978, pour les Unions de 
Paris, de La Haye, de Nice et de Berne. 

En ce qui concerne la coopération avec d'autres 
organisations internationales, le Comité de coordi- 
nation de l'OMPI a approuvé un accord de travail 
conclu entre l'OMPI et le Conseil d'assistance éco- 
nomique mutuelle (CAEM) (voir p. 35). Les organes 
directeurs ont adopté une liste mise à jour des or- 
ganisations intergouvernementales qui peuvent être 
invitées à assister à leurs réunions en qualité d'obser- 
vateurs. Cette liste comprend trois nouvelles organi- 
sations intergouvernementales: l'Organisation euro- 
péenne des brevets (OEB) (ou, jusqu'à ce qu'elle com- 
mence à fonctionner, le Comité intérimaire de l'OEB), 
l'Association des nations de l'Asie du sud-est 
(ASEAN) et le Système économique latino-américain 
(SELA). En outre, sept organisations internationales 
non gouvernementales ont été admises à assister en 
qualité d'observateurs à des réunions de certains 
organes directeurs: l'Association internationale des 
interprètes de conférence (AIIC), la Fédération inter- 
nationale de l'industrie du médicament (FIIM), la 
Licensing Executives Society (International) (LES), 
l'Association européenne des constructeurs de cal- 
culateurs électroniques (ECMA), la Fédération euro- 
péenne des mandataires de l'industrie en propriété 
industrielle (FEMIPI), la Fédération internationale 
de documentation (FID) et le Groupe de documenta- 
tion sur les brevets (PDG). Les quatre dernières or- 
ganisations citées avaient déjà été admises à des 
réunions d'autres organes directeurs. 

L'Assemblée générale de l'OMPI a approuvé la 
participation de l'OMPI à l'administration de la 
Convention concernant la distribution de signaux 
porteurs de programmes transmis par satellite, adop- 
tée à Bruxelles en mai 1974. 

L'Assemblée générale de l'OMPI a convenu que 
l'institution d'un système d'enregistrement interna- 
tional des découvertes scientifiques auprès du Bureau 
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international, pour les pays favorables à un tel sys- 
tème, devrait être assurée par un traité. Le Directeur 
général a été invité à présenter à la session de 1977 
du Comité de coordination de l'OMPI des proposi- 
tions concernant la conférence diplomatique pour 
l'adoption dudit traité. 

La Conférence de l'OMPI a approuvé l'extension 
de la portée du Programme technico-juridique per- 
manent de l'OMPI pour l'acquisition par les pays en 
voie de développement des techniques en rapport avec 
la propriété industrielle et a modifié le titre de ce 
Programme, qui s'intitule désormais « Programme 
permanent de l'OMPI concernant la coopération pour 
le développement en rapport avec la propriété indus- 
trielle ». Elle a aussi réexaminé le règlement d'orga- 
nisation du Comité établi en vertu dudit Programme. 

En outre, la Conférence de l'OMPI a approuvé 
l'établissement d'un mécanisme et d'un organe inter- 
gouvernemental similaires — le Programme perma- 
nent de l'OMPI concernant la coopération pour le 
développement en rapport avec le droit d'auteur et 
les droits voisins et son Comité permanent — pour 
faciliter la planification et la mise en œuvre des ac- 
tivités de coopération pour le développement dans 
ces domaines (voir p. 41). 

La Conférence de l'OMPI et les Assemblées des 
Unions de Paris, de Berne, de Madrid, de La Haye, 
de Nice, de Lisbonne, de Locarno et de l'Union IPC 
ont adopté le programme et le budget du Bureau 
international pour la période 1977-1979. En outre, 
les Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne 
ont approuvé les programmes et les budgets de ces 
deux Unions pour 1977, et le Comité exécutif de 
l'Union de Paris a établi les budgets relatifs aux pro- 
grammes du Traité de coopération en matière de 
brevets (PCT) et du Comité de l'Union de Paris 
pour la coopération internationale en matière de 
méthodes de recherches documentaires entre offices 
de brevets (ICIREPAT) pour 1977. Enfin, l'As- 
semblée générale de l'OMPI a adopté le budget 
triennal des dépenses communes aux Unions et le 
Comité de coordination de l'OMPI a établi le budget 
des dépenses communes pour 1977. 

La partie des budgets triennaux (1977 à 1979) 
de l'OMPI et des Unions administrées par l'OMPI 
se rapportant à l'année civile 1977 fait apparaître 
des recettes d'un montant de 23 092 000 francs 
suisses et des dépenses d'un montant de 24 458 000 
francs suisses. Le nombre des postes prévus au bud- 
get pour 1977 s'élève à 185. 

Election des membres des Comités exécutifs des 
unions de Paris et de Berne; désignation d'un 
membre ad hoc du Comité de coordination de 
l'OMPI 

Au cours de la septième série de réunions des 
organes directeurs de l'OMPI et des Unions admi- 
nistrées par l'OMPI, l'Assemblée et la Conférence 

de représentants de l'Union de Berne ont élu, respec- 
tivement, 12 membres ordinaires et 4 membres asso- 
ciés du Comité exécutif de l'Union de Berne. L'As- 
semblée et la Conférence de représentants de l'Union 
de Paris ont élu, respectivement, 15 membres ordi- 
naires et 5 membres associés du Comité exécutif 
de l'Union de Paris. En outre, conformément à la 
décision de l'Assemblée de l'Union de Paris, dès que 
le nombre de ses membres a atteint 64 (ce qui s'est 
produit le 16 novembre 1976, date à laquelle le Suri- 
nam a déposé sa déclaration de continuité relative à 
l'application de l'Acte de Stockholm (1967) de la 
Convention de Paris pour la protection de la pro- 
priété industrielle), un pays membre du Groupe des 
77, à savoir la Roumanie, est devenu automatique- 
ment membre ordinaire du Comité exécutif de 
l'Union de Paris. Les 16 membres du Comité exécutif 
de l'Union de Berne et les 21 membres du Comité 
exécutif de l'Union de Paris mentionnés plus haut 
constituent avec la Suisse, qui est membre ordinaire 
ex officio de chaque Comité exécutif, et le Soudan, 
désigné par la Conférence de l'OMPI comme mem- 
bre ad hoc du Comité de coordination de l'OMPI, 
les 39 membres du Comité de coordination de 
l'OMPI (voir la liste des membres des organes direc- 
teurs et d'autres organes de l'OMPI et des Unions 
administrées par l'OMPI, publiée dans le numéro de 
janvier 1977 de la présente revue). 

Coopération entre l'OMPI et d'autres organisations 
relevant du système des Nations Unies 

Coordination générale des politiques et des activités 
Le Directeur général et des fonctionnaires du 

Bureau international ont participé aux travaux des 
organes des Nations Unies institués en vue de faciliter 
la coordination des politiques et des activités des 
organisations relevant du système des Nations Unies. 

Caisse commune des pensions du personnel des Na- 
tions Unies 

Dans sa résolution 31/196 du 22 décembre 1976, 
l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé 
d'admettre l'OMPI à la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies avec effet à partir 
du 1er janvier 1977. 

Représentation aux réunions d'organes des Nations 
Unies 

Le Comité spécial de la restructuration des sec- 
teurs économique et social du système des Nations 
Unies ayant invité les chefs de secrétariat des insti- 
tutions spécialisées à présenter leur point de vue 
sur la restructuration, le Directeur général a assisté 
à la deuxième session de ce Comité, tenue en février- 
mars 1976, et y a fait une déclaration. 

Sur l'invitation du Comité de la science et de la 
technique au service du développement du Conseil 
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économique et social des Nations Unies (ECOSOC), 
le Directeur général s'est également adressé à ce 
Comité qui s'est réuni à New York, en février 1976; 
par ailleurs, il a prononcé une allocution au cours de 
la première semaine des réunions de la soixante et 
unième session de l'ECOSOC, à Abidjan, en juin- 
juillet 1976. 

L'OMPI a aussi été représentée par des fonction- 
naires du Bureau international aux réunions d'autres 
organes des Nations Unies, y compris à la trente et 
unième session de l'Assemblée générale des Nations 
Unies (septembre-décembre 1976) et à la Quatrième 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED IV), à Nairobi, en mai 
1976. 

Informations, études et rapports 
Le Bureau international a fourni des rensei- 

gnements sur des questions intéressant directement 
rOMPI pour qu'ils soient repris soit dans les rapports 
établis par le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, conformément à des résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale et d'autres or- 
ganes des Nations Unies, sur des questions telles que 
la restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies, le projet de Conférence 
des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement, les échanges d'informa- 
tions et le transfert des techniques, l'application des 
techniques de l'informatique au développement et 
les sociétés transnationales, soit dans les rapports 
établis par l'Administrateur du Programme des Na- 
tions Unies pour le développement (PNUD), en vertu 
de décisions du Conseil d'administration du PNUD, 
sur des questions comme la coopération technique 
entre pays en développement ou les aspects financiers 
et administratifs de l'exécution des projets du PNUD. 

Résolutions et décisions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et d'autres organisations relevant du 
système des Nations Unies 

Plusieurs résolutions ou décisions ayant trait 
aux activités de l'OMPI en 1976 ou à son futur pro- 
gramme de travail2 ont été adoptées ou prises à la 
fin de l'année 1975 par l'Assemblée générale et en 
1976 par le Conseil économique et social des Na- 
tions Unies et d'autres organes des Nations Unies, 
ainsi que par des organisations du système des Na- 
tions Unies. Un résumé de chaque résolution ou dé- 
cision et le texte intégral de certaines d'entre elles ont 
été présentés, avec des observations et des proposi- 
tions du Directeur général, aux organes directeurs 

2 Les résolutions et décisions prises par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à sa trente et unième session 
(septembre-décembre 1976) feront l'objet d'un rapport aux 
organes directeurs en septembre-octobre 1977 et seront men- 
tionnées  dans   le   numéro   de   février   1978   de   la   présente 

de l'OMPI et des Unions administrées par l'OMPI 
lors de leur septième série de réunions, en septembre- 
octobre 1976. L'Assemblée générale, la Conférence 
et le Comité de coordination de l'OMPI ont pris note 
de ces résolutions et décisions et des activités accom- 
plies ou envisagées par le Directeur général confor- 
mément à ces résolutions et décisions. Trois d'entre 
elles sont expressément mentionnées dans les para- 
graphes qui suivent, l'une parce qu'elle exige une 
large publicité et les deux autres parce qu'elles 
traitent de certains aspects de la propriété industrielle 
et du transfert de la technologie. 

Au paragraphe 10 du dispositif d'une résolution 
adoptée en juin 1976, le Comité spécial chargé d'étu- 
dier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux invite les institutions 
spécialisées et d'autres organismes du système des 
Nations Unies à prendre les mesures voulues pour 
donner une publicité large et continuelle, par l'inter- 
médiaire de tous les organes d'information dont ils 
disposent, aux renseignements sur la situation au 
Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes 
des Nations Unies, en particulier sur l'application 
de sanctions décrétées contre le régime illégal dans 
le territoire de Rhodésie du Sud (Zimbabwe). 

Au paragraphe 2 du dispositif de la résolution 388 
(1976) du Conseil de sécurité des Nations Unies, il 
est décidé que « tous les Etats membres prendront les 
mesures voulues pour empêcher leurs ressortissants 
et les personnes se trouvant sur leur territoire de 
concéder à toute entreprise commerciale, industrielle, 
ou de services publics établie en Rhodésie du Sud le 
droit d'utiliser un nom commercial ou de contracter 
un accord de franchise portant sur l'utilisation d'un 
nom commercial, d'une marque de fabrique, de com- 
merce ou de service ou d'un dessin ou modèle déposé 
en liaison avec la vente ou la distribution de produits, 
marchandises ou services de cette entreprise ». En 
outre, au paragraphe 3 du dispositif de cette résolu- 
tion, le Conseil de sécurité prie instamment « les 
Etats non membres de l'Organisation, compte tenu 
du principe énoncé à l'article 2 de la Charte des 
Nations Unies, de se conformer aux dispositions » 
de ladite résolution. 

Résolutions et décisions de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED). La Quatrième Conférence des Na- 
tions Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED IV) qui s'est tenue à Nairobi au mois de 
mai 1976 a adopté deux résolutions qui ont trait aux 
travaux de l'OMPI, en particulier en ce qui concerne 
la propriété industrielle et le renforcement de la 
capacité technologique des pays en développement. 

Dans sa résolution 88(IV) sur la propriété indus- 
trielle, la CNUCED IV évoque notamment les pro- 
cessus de revision de la Convention de Paris pour 
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la protection de la propriété industrielle, la nécessité 
de procéder à un examen en profondeur des disposi- 
tions relatives aux marques de fabrique, le rôle de la 
CNUCED dans tout réexamen du régime internatio- 
nal de la propriété industrielle en ce qui concerne 
ses aspects économiques et sociaux et ses aspects 
relatifs au développement et dans le réexamen du 
rôle du système international des brevets dans le 
transfert des techniques, ainsi que la fourniture par 
la CNUCED, l'ONUDI et l'OMPI d'une assistance 
technique aux pays en développement pour le déve- 
loppement de leur infrastructure et de leur potentiel 
national en ce qui concerne la propriété industrielle, 
moyen de promouvoir le développement technolo- 
gique. 

Dans la résolution 87(IV) sur le renforcement de 
la capacité technologique des pays en développement, 
la CNUCED IV recommande d'une part que soient 
prises certaines mesures pour améliorer l'infrastruc- 
ture institutionnelle et la capacité des pays en dé- 
veloppement en ce qui concerne le développement et 
le transfert de la technologie, y compris des mesures 
que devraient prendre les pays en développement 
eux-mêmes en liaison avec les organes compétents 
des Nations Unies, en particulier la CNUCED, 
l'ONUDI et l'OMPI (alinéa 5b)v) du dispositif) ou 
que prendraient l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA) et la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Afrique (CEA) en collaboration avec 
la CNUCED, l'ONUDI, l'UNESCO et l'OMPI (pa- 
ragraphe 7 du dispositif), et décide d'autre part de 
créer à la CNUCED un service consultatif du trans- 
fert de technologie devant permettre à la CNUCED 
de s'acquitter de ses responsabilités dans le domaine 
de l'assistance technique et opérationnelle, en coopé- 
ration avec les organisations internationales intéres- 
sées, en particulier l'ONUDI et l'OMPI (paragra- 
phes 12 et 13 du dispositif). 

Au paragraphe 14 de sa résolution 31/159, du 
21 décembre 1976, concernant le rapport de la 
CNUCED sur sa quatrième session, l'Assemblée gé- 
nérale des Nations Unies « se félicite de la résolu- 
tion 87 (IV) adoptée par la CNUCED le 30 mai 1976 
concernant le renforcement de la capacité technolo- 
gique des pays en développement et, en particulier, 
de la création d'un service consultatif au sein de la 
Conférence, ainsi que de la résolution 88 (IV) de la 
Conférence en date du 30 mai 1976 sur la propriété 
industrielle dans laquelle est reconnu le rôle impor- 
tant que jouent respectivement la Conférence et l'Or- 
ganisation mondiale de la propriété intellectuelle dans 
ce domaine, et prie ces organisations de poursuivre 
leur coopération dans ce domaine ». 

Recommandations de la Conférence des Ministres 
des Etats arabes chargés de l'application de la science 
et de la technologie au développement (CASTARAB). 
La Conférence des Ministres des Etats arabes chargés 

de l'application de la science et de la technologie au 
développement (CASTARAB) qui s'est tenue à Rabat 
en août 1976 était organisée par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul- 
ture (UNESCO) avec la coopération de l'Organisa- 
tion arabe pour l'éducation, la culture et la science 
(ALECSO) et de la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Asie occidentale (CEAO). La 
Conférence a examiné, entre autres, la question de 
la protection de la propriété intellectuelle et de ses 
relations avec le transfert de la science et de la tech- 
nologie dans les pays arabes et a fait des recomman- 
dations sur ce point. 

La Conférence a recommandé aux pays arabes 
de promulguer ou de mettre à jour une législation 
nationale sur la protection de la propriété indus- 
trielle et du droit d'auteur, de mettre sur pied des 
organismes nationaux indépendants chargés de la 
protection de la propriété industrielle et du droit 
d'auteur ou de réorganiser ceux qui existent, de for- 
mer des cadres spécialisés dans le domaine de la pro- 
priété industrielle et du droit d'auteur et de participer 
aux activités internationales relatives à la propriété 
industrielle et au droit d'auteur. 

En outre, sur le plan régional, la Conférence a 
recommandé l'organisation, à partir de 1977, de réu- 
nions périodiques groupant les responsables des 
organismes nationaux de protection de la propriété 
industrielle et du droit d'auteur, en vue de la coor- 
dination de leurs travaux et de l'adoption de posi- 
tions concordantes dans les organisations interna- 
tionales. La Conférence a aussi recommandé la cons- 
titution d'un comité d'experts arabes chargé d'étudier 
la possibilité de mettre en place une structure régio- 
nale arabe pour la protection de la propriété indus- 
trielle et du droit d'auteur. Enfin, la Conférence a 
invité l'Organisation des Nations Unies pour l'édu- 
cation, la science et la culture (UNESCO), la Con- 
férence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (CNUCED), l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (OMPI), l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI) et la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Asie occidentale (CEAO) à coopérer 
avec le Centre de développement industriel pour les 
Etats arabes (IDCAS) et l'Organisation arabe pour 
l'éducation, la culture et la science (ALECSO) pour 
l'exécution des deux recommandations relatives aux 
questions régionales. 

Relations avec la CNUCED et l'ONUDI 
Des consultations se sont poursuivies à l'éche- 

lon des Secrétariats entre la Conférence des Na- 
tions Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) et l'OMPI et entre l'Organisation des 
Nations   Unies   pour   le   développement   industriel 
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(ONUDI) et l'OMPI, sur des questions d'intérêt mu- 
tuel et la mise en œuvre des décisions prises de part 
et d'autre par leurs organes directeurs. 

En juillet 1976, le Directeur général de l'OMPI 
et le Directeur exécutif de l'ONUDI ont procédé, à 
Genève, à un échange de vues sur la coopération 
et la coordination des activités des deux organisations. 

Relations avec les Commissions régionales 
Commission économique des Nations Unies pour 

l'Afrique (CEA). A la troisième réunion du Comité 
des progrès de l'industrialisation en Afrique convo- 
quée par la CEA à Addis-Abeba en novembre 1976 
et à laquelle l'OMPI était représentée, a été adoptée 
une recommandation préconisant que les Gouverne- 
ments des Etats africains invités à participer aux 
travaux du Comité intergouvememental préparatoire 
de l'OMPI sur la revision de la Convention de Paris 
s'intéressent activement à ses réunions. 

En ce qui concerne la coopération avec le CEA 
concernant le projet destiné aux pays anglophones 
d'Afrique, voir p. 37. 

Commission économique et sociale des Nations 
Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP). Voir 
p. 39. 

Commission économique des Nations Unies pour 
l'Amérique latine (CEPAL). Voir p. 38. 

Relations avec V Unesco 
Une étroite coopération s'est poursuivie avec l'Or- 

ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) sur les questions rela- 
tives au droit d'auteur et aux droits voisins, notam- 
ment pour la publication du recueil des lois et traités 
sur le droit d'auteur et des Actes de la Conférence in- 
ternationale d'Etats sur la distribution de signaux por- 
teurs de programmes transmis par satellite (1974) et 
pour l'exécution d'enquêtes et d'études sur la question 
de l'utilisation des cassettes et disques audio-visuels, 
sur les problèmes découlant des transmissions par 
câble de programmes de télévision, sur les moyens 
d'éviter la double imposition des redevances de 
droit d'auteur transférées d'un pays dans un autre, 
sur la protection du folklore, sur l'application des 
textes revisés à Paris en 1971 de la Convention de 
Berne pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques et de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, sur l'élaboration de la loi type sur le 
droit d'auteur à l'usage des pays en voie de déve- 
loppement (voir p. 39) et sur l'organisation de 
séminaires sur le droit d'auteur et les droits voisins 
(voir le numéro de mars 1977 de la présente revue). 
L'OMPI a aussi été représentée à la dix-neuvième 
session de la Conférence générale de l'Unesco, qui 
s'est tenue à Nairobi en octobre-novembre 1976. 

Relations avec l'Unesco et VOIT 
Une étroite coopération s'est également poursui- 

vie avec l'Unesco et l'Organisation internationale du 
travail (OIT) sur les questions relatives aux droits 
voisins (voir le numéro de mars 1977 de la présente 
revue). 

Coopération avec d'autres organisations 
intergouvernementales 

Organisation africaine de la propriété intellec- 
tuelle (OAPI). Voir p. 37. 

Organisation arabe pour l'éducation, la culture 
et la science (ALECSO). Voir p. 34. 

Communauté des Caraïbes (CARICOM). Voir 
p. 38. 

Conseil d'assistance économique mutuelle 
(CAEM). A sa session de septembre-octobre 1976, 
le Comité de coordination de l'OMPI a approuvé 
un accord de travail entre l'OMPI et le CAEM. Un 
organe spécialisé du CAEM — la Conférence des 
chefs des offices pour les inventions des pays mem- 
bres du CAEM — travaille à accroître et à améliorer 
la coopération entre les pays membres du CAEM 
dans le domaine des inventions et des brevets. 
L'OMPI a été représentée aux deux sessions de la- 
dite Conférence qui se sont tenues en 1976, l'une en 
Pologne et l'autre à Cuba. Le Directeur général de 
l'OMPI a assisté personnellement à cette dernière. 

Pays anglophones d'Afrique. Voir p. 37 et suiv. 

Communautés européennes (CCE). Le Bureau 
international a engagé des conversations avec la Com- 
mission des Communautés européennes sur la pos- 
sibilité pour l'OMPI et les Communautés euro- 
péennes de conclure un accord de coopération. 

Organisation européenne des brevets (OEB). Voir 
La Propriété industrielle. 

Centre de développement industriel pour les 
Etats arabes (IDCAS). Voir p. 38. 

Relations avec des organisations internationales 
et nationales non gouvernementales 

Admission d'organisations internationales non 
gouvernementales en qualité d'observateurs aux 
réunions des organes directeurs. Voir p. 31. 

Représentation à des réunions. L'OMPI a été 
représentée aux réunions de diverses organisations 
internationales et nationales non gouvernementales 
s'occupant de questions relatives à la propriété indus- 
trielle (voir La Propriété industrielle) ainsi qu'au 
droit d'auteur et aux droits voisins (voir le numéro 
de mars 1977 de la présente revue), réunions au 
cours desquelles ont été abordés des sujets intéres- 
sant directement l'OMPI. 
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Evolution de la situation dans le cadre 
des principaux programmes et des principaux domaines 

En 1976, les principales activités de programme 
de rOMPI proprement dite (en tant qu'elles se dis- 
tinguent de celles des Unions qu'elle administre) ont 
porté sur la coopération pour le développement. Le 
présent article contient des comptes rendus sur ces 
activités. Celles relatives au programme des Unions 
administrées par l'OMPI dans le domaine de la pro- 
priété industrielle feront l'objet d'un compte rendu 
dans La Propriété industrielle, tandis que celles qui 
touchent aux domaines du droit d'auteur et des droits 
voisins seront relatées dans le numéro de mars 1977 
de la présente revue. Parmi les premières activités 
susmentionnées, les plus marquantes sont les travaux 
entrepris en vue de la revision de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

Programme de stages 

Dans le cadre du Programme d'assistance tech- 
nico-juridique de l'OMPI pour 1976, 63 demandes 
de stages émanant de 48 pays en développement ont 
été soumises à l'OMPI. En coopération avec divers 
offices nationaux de la propriété industrielle ou du 
droit d'auteur, 38 stages d'études d'une durée allant 
jusqu'à deux mois ont été organisés pour des fonc- 
tionnaires des 33 pays suivants: Algérie, Benin, Bo- 
livie, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Equateur, 
Ethiopie, Fidji, Gambie, Guatemala, Inde, Indonésie, 
Irak, Jordanie, Kenya, Madagascar, Malaisie, Mexi- 
que, Pakistan, Pérou, Philippines, République de 
Corée, Rwanda, Soudan, Tanzanie, Tchad, Thaï- 
lande, Trinité et Tobago, Venezuela, Zaïre, Zambie. 
Vingt-neuf de ces bourses d'études ont été accordées 
dans le domaine de la propriété industrielle et neuf 
dans celui du droit d'auteur. 

Les stages ont eu lieu au Bureau international, 
à l'Organisation africaine de la propriété intellec- 
tuelle (OAPI) et dans les 16 pays suivants, dont les 
Gouvernements ont parfois pris entièrement ou en 
partie à leur charge les frais relatifs au programme 
de stages pour un à quatre stagiaires: Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Australie, Canada, Egypte, Es- 
pagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Japon, 
Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union soviétique. Le reste des dé- 
penses a été pris en charge par l'OMPI. 

Un symposium de droit d'auteur, conçu à l'inten- 
tion de sept stagiaires venant de l'Algérie, du Chili, 
de l'Inde, du Mexique, des Philippines, du Rwanda 
et du Tchad, a été organisé à Genève, en septembre 
1976, par le Bureau international avec la participation 
de l'Union internationale des éditeurs (UIE). 

Assistance à certains pays en développement et à 
certaines institutions régionales des pays en dévelop- 
pement 

En 1976, l'OMPI a prêté assistance aux pays ou 
groupes de pays en développement suivants, ou acti- 
vement examiné les demandes d'assistance émanant 
de ces pays et institutions pour les questions indi- 
quées ci-après: 

Algérie: modernisation de la législation sur les 
marques, en partie avec le concours d'un expert du 
Bureau fédéral suisse de la propriété intellectuelle; 

Brésil: poursuite du projet financé par le PNUD 
(Programme des Nations Unies pour le développe- 
ment) en vue de la modernisation du système brésilien 
des brevets, en partie avec le concours d'experts des 
offices de propriété industrielle de l'Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), de la Belgique, des Etats-Unis 
d'Amérique, d'Israël, des Pays-Bas et de la Norvège; 

Cuba: formation pour l'application de la classi- 
fication internationale des brevets, en partie avec le 
concours d'un expert de l'Office allemand des brevets; 

Equateur: réorganisation de l'office de la pro- 
priété industrielle (mission préparatoire); 

Irak: modernisation du système des marques (mis- 
sions préparatoires); 

Madagascar: modernisation de la législation et de 
l'administration de la propriété industrielle (missions 
préparatoires); 

Mali: création d'un office de la propriété indus- 
trielle (discussions préparatoires); 

Maurice: modernisation de la législation sur la 
propriété industrielle et le droit d'auteur (mission 
et discussions préparatoires); 

Niger: modernisation de la législation sur le droit 
d'auteur (discussions préparatoires); 

Nigeria: modernisation de l'administration des 
lois sur la propriété industrielle (mission et discussions 
préparatoires); 

Philippines: avis sur la modernisation de la légis- 
lation sur la propriété industrielle et le droit d'auteur, 
en partie dans le cadre d'un voyage d'études d'un 
expert des Philippines en Autriche, en Hongrie, en 
Suède et en Tchécoslovaquie. 

Rwanda: organisation de l'administration des lois 
sur la propriété industrielle (mission préparatoire); 

Sénégal: formation pour les questions relatives 
aux licences de brevets (missions préparatoires); 

Soudan: organisation de l'administration des lois 
sur la propriété industrielle (discussions prépara- 
toires); 
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Togo: modernisation de la législation et de l'ad- 
ministration du droit d'auteur, par des avis donnés 
par écrit; 

Tunisie: modernisation de la législation sur la 
propriété industrielle, par des avis donnés par écrit; 

Venezuela: organisation, pour des fonctionnaires 
du Gouvernement vénézuélien, d'un programme de 
stages dans le domaine de la propriété industrielle 
au Danemark, en Espagne, au Mexique et à l'Institut 
international des brevets; 

Zaire: modernisation de la législation et de l'ad- 
ministration de la propriété industrielle, par des 
consultations à Kinshasa et à Genève; 

Organisation africaine de la propriété intellec- 
tuelle (OAPI): création d'un centre de documentation 
de brevets à Yaounde (missions et discussions prépa- 
ratoires avec ladite Organisation, le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), la 
Commission des Communautés européennes et la 
France); revision de l'Accord de Libreville (par des 
avis et l'organisation, à Yaounde et à Genève, de 
réunions de spécialistes des Etats membres de ladite 
Organisation); 

Pays anglophones d'Afrique: Conférence diplo- 
matique. La Conférence diplomatique pour l'adop- 
tion d'un accord sur la création d'une organisation 
de la propriété industrielle de l'Afrique anglophone 
(dénommée ci-après « la Conférence diplomatique »), 
convoquée conjointement par la Commission écono- 
mique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) et 
l'OMPI à la demande des Comités de la Conférence 
sur la législation de l'Afrique anglophone en matière 
de propriété industrielle (dénommée ci-après « la 
Conférence de propriété industrielle »), s'est tenue, à 
l'invitation du Gouvernement de la Zambie, à Lusa- 
ka, du 6 au 9 décembre 1976. 

Sur les 18 Etats invités à participer à la Confé- 
rence diplomatique, les 13 Etats suivants y ont 
envoyé des délégations: Botswana, Gambie, Ghana, 
Kenya, Lesotho, Malawi, Maurice, Nigeria, Ouganda, 
République-Unie de Tanzanie, Somalie, Souaziland, 
Zambie. Cinq organisations intergouvernementales 
— la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement (CNUCED), le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), l'Or- 
ganisation africaine de la propriété intellectuelle 
(OAPI), le Secrétariat du Commonwealth et la Com- 
munauté de l'Afrique orientale — et une organisation 
internationale non gouvernementale — l'Association 
internationale pour la protection de la propriété in- 
dustrielle (AIPPI) — y étaient représentées par des 
observateurs. La Conférence comptait une quaran- 
taine de participants. 

M. George E. Harre (Zambie) a été élu président 
et MM. Benjamin W. Prah (Ghana) et David J. Co- 

ward (Kenya) ont été élus vice-présidents de la Con- 
férence diplomatique. Les secrétaires généraux de 
cette Conférence étaient MM. A. M. Akiwumi (CEA) 
et K. Pfanner (OMPI). La Commission de vérifica- 
tion des pouvoirs a été présidée par M. J. Mariano 
(Somalie) et le Comité de rédaction par M. S. S. A. 
Ojomo (Nigeria). Les fonctions de secrétaire de cette 
Commission et de ce Comité ont été exercées res- 
pectivement par MM. I. Thiam (OMPI) et D. Devlin 
(OMPI). 

La Conférence diplomatique a adopté Y Accord 
sur la création d'une Organisation de la propriété 
industrielle de l'Afrique anglophone. Un projet d'ac- 
cord avait été arrêté par la Conférence de propriété 
industrielle lors de sa réunion d'Addis-Abeba en 
1974. L'Accord institue une organisation régionale 
de la propriété industrielle (dénommée ci-après 
« l'Organisation ») pour l'étude et la promotion des 
questions de propriété industrielle et la coopération 
dans ce domaine, y compris l'harmonisation et le 
développement des législations en matière de pro- 
priété industrielle, la mise en place de services ou 
d'organes communs pour la coordination, l'harmo- 
nisation et le développement des activités touchant 
à la propriété industrielle et l'assistance pour l'acqui- 
sition et le développement des techniques en rapport 
avec la propriété industrielle. L'Accord prévoit la 
collaboration de l'Organisation avec la CEA, 
l'OMPI et d'autres organisations appropriées. Les 
organes de l'Organisation comprendront un Conseil, 
composé des chefs des offices chargés de l'adminis- 
tration de la propriété industrielle ou d'autres per- 
sonnes ayant l'expérience requise de ces questions, 
et un Secrétariat. Une résolution adoptée par la 
Conférence diplomatique invite la CEA et l'OMPI, 
en consultation avec le Bureau de la Conférence de 
propriété industrielle, à faire office de secrétariat 
intérimaire jusqu'à ce que le Secrétariat de l'Organi- 
sation soit constitué; elle invite aussi la Conférence 
de propriété industrielle à préparer l'entrée en vi- 
gueur de l'Accord. 

Cet Accord, qui a été adopté à l'unanimité le 
9 décembre 1976, a été signé le même jour au nom 
des Etats suivants: Ghana, Kenya, Maurice, Ouganda, 
Somalie, Zambie. Il reste ouvert à la signature à 
Lusaka jusqu'au 31 décembre 1977. Les instruments 
de ratification ou d'adhésion doivent être déposés 
auprès du Gouvernement de la République de 
Zambie. 

Peuvent devenir membres de l'Organisation le 
Botswana, l'Ethiopie, la Gambie, le Ghana, le Kenya, 
le Lesotho, le Libéria, le Malawi, Maurice, le Nige- 
ria, l'Ouganda, la République-Unie de Tanzanie, les 
Seychelles, la Sierra Leone, la Somalie, le Souaziland, 
le Soudan et la Zambie; les autres Etats membres de 
la CEA peuvent devenir membres de l'Organisation 
aux conditions fixées par le Conseil ; 
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Pays anglophones d'Afrique: Conférence de pro- 
priété industrielle. La deuxième session de la Confé- 
rence de propriété industrielle, convoquée conjointe- 
ment par la CEA et l'OMPI à la demande du Comité 
des questions de brevets et du Comité des questions 
de marques et de dessins et modèles industriels de 
ladite Conférence, s'est tenue, à l'invitation du Gou- 
vernement de la Zambie, à Lusaka, du 8 au 16 dé- 
cembre 1976. 

Parmi les 18 Etats invités à participer aux tra- 
vaux de la Conférence de propriété industrielle et de 
ses deux Comités (brevets d'une part, marques et 
dessins et modèles industriels d'autre part), 12 étaient 
représentés, à savoir: Botswana, Gambie, Ghana, 
Kenya, Lesotho, Maurice, Nigeria, Ouganda, Répu- 
blique-Unie de Tanzanie, Somalie, Souaziland et 
Zambie. La CEA et l'OMPI ont exercé les fonctions 
de Secrétariat intérimaire de la Conférence de pro- 
priété industrielle. 

Le Comité des questions de brevets a examiné 
un projet de loi type pour les pays anglophones 
d'Afrique, accompagné d'un commentaire, sur les 
brevets, les certificats d'utilité et les innovations; 
ce projet avait été élaboré par le Bureau international 
de l'OMPI en consultation avec la CEA et avec le 
concours de consultants des offices de brevets des 
pays anglophones d'Afrique. Ledit Comité a de- 
mandé que le Secrétariat intérimaire tienne compte 
de ses suggestions et observations ainsi que de l'évo- 
lution des travaux du Groupe de travail de l'OMPI 
sur la loi type pour les pays en voie de développement 
concernant les inventions et le savoir-faire lors de 
l'établissement d'un projet revisé de loi type et de 
commentaire à soumettre au Comité à sa prochaine 
session. 

Le Comité des questions de marques et de des- 
sins et modèles industriels a examiné un rapport 
sur les réponses à un questionnaire adressé aux of- 
fices des marques de tous les pays anglophones 
d'Afrique, qui avait été établi par le Secrétariat de la 
CEA, ainsi que les grandes lignes de dispositions sur 
les marques, élaborées par le Bureau international 
de l'OMPI. Le Comité a donné des directives au 
Secrétariat intérimaire concernant la rédaction d'une 
loi type sur les marques pour les pays anglophones 
d'Afrique. En outre, il a demandé au Secrétariat 
intérimaire d'étudier l'opportunité de créer des sys- 
tèmes indépendants pour les dessins et modèles indus- 
triels dans la région et d'élaborer dans leurs grandes 
lignes des dispositions types applicables aux dessins 
et modèles industriels; 

Centre de développement industriel pour les 
Etats arabes (IDCAS): création d'un centre de docu- 
mentation de brevets (discussions préparatoires); pu- 
blication de la loi type OMPI-IDCAS pour les Etats 
arabes sur les marques; préparation d'une réunion 

OMPI-IDCAS-ONUDI avec le concours du Gouver- 
nement de l'Irak, à Bagdad (missions préparatoires); 

Commission économique des Nations Unies pour 
l'Amérique latine (CEPAL): programme de recher- 
ches dans le domaine des brevets (discussions prépa- 
ratoires); 

Communauté des Caraïbes (CARICOM): harmo- 
nisation des législations des Etats membres sur la 
propriété industrielle (avis et discussions prépara- 
toires); 

Table ronde de Mexico sur la revision de la Con- 
vention de Paris (mai 1976). Voir La Propriété indus- 
trielle. 

Autres relations avec les pays en développement 
Réunions. L'OMPI a été représentée à la troi- 

sième réunion ministérielle du Groupe des 77, à 
Manille, en janvier-février 1976, à la Conférence sur 
la coopération économique entre pays en dévelop- 
pement organisée par le Groupe des 77 à Mexico 
en septembre 1976, à la seizième session de l'As- 
semblée générale de l'Union des radiodiffusions et 
télévisions nationales d'Afrique (URTNA) à Yamous- 
sokro et Abidjan (Côte d'Ivoire) en février 1976 et à 
la Conférence internationale sur la planification na- 
tionale et régionale des systèmes et des services d'in- 
formation scientifique et technique pour le dévelop- 
pement dans les pays arabes, convoquée à Tunis, en 
avril 1976, par l'Unesco, l'ONUDI, la Fédération 
mondiale des organisations d'ingénierie (WFEO) et 
la Fédération des ingénieurs arabes (FAE). 

Missions. Le Directeur général s'est rendu en 
visite en Côte d'Ivoire, au Mexique et en Tunisie. 
Dans chacun de ces pays, il a rencontré le Chef de 
l'Etat ainsi que de hauts fonctionnaires chargés des 
questions de propriété industrielle, de transfert des 
techniques et de droit d'auteur. A l'occasion de sa 
visite à Cuba, le Directeur général a rencontré plu- 
sieurs fonctionnaires chargés des questions de pro- 
priété industrielle ou des relations générales avec les 
institutions des Nations Unies. 

D'autres fonctionnaires du Bureau international 
se sont rendus en visite en Algérie, en Bolivie, au 
Brésil, au Cameroun, en Côte d'Ivoire, au Ghana, 
en Inde, à Madagascar, en Malaisie, au Maroc, au 
Pakistan, au Pérou, au Sénégal, à Singapour, à Sri 
Lanka, au Venezuela, au Zaïre et en Zambie afin 
d'avoir des échanges de vues avec les autorités gou- 
vernementales de ces pays sur des questions relatives 
à la propriété industrielle ou au droit d'auteur. 

De même, des entretiens ont eu lieu sur ces ques- 
tions avec les Secrétariats de la Commission écono- 
mique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA) 
à Addis-Abeba, en septembre 1976, de la Commis- 
sion économique et sociale des Nations Unies pour 
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l'Asie et le Pacifique (CESAP) à Bangkok, en 
juillet 1976, de l'Organisation de l'unité africaine 
(OUA) à Maurice, en juillet 1976, de l'Organisation 
africaine de la propriété intellectuelle (OAPI) à 
Yaounde, en juillet 1976, et du Système économique 
latino-américain (SELA), en novembre 1976. 

Lois types pour les pays en développement 

Inventions et savoir-faire. Le Groupe de travail 
sur la loi type pour les pays en voie de développe- 
ment concernant les inventions et le savoir-faire a 
tenu ses quatrième et cinquième sessions en 1976. 
Ce Groupe de travail est chargé de conseiller le 
Directeur général sur la revision de la loi type des 
BIRPI pour les pays en voie de développement con- 
cernant les inventions, publiée en 1965. 

Des experts des pays suivants ont participé aux 
quatrième et cinquième sessions: Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Argentine, Cameroun, Cuba 
(quatrième session seulement), Egypte, Espagne (qua- 
trième session seulement), Etats-Unis d'Amérique, 
France, Hongrie (cinquième session seulement), In- 
donésie, Israël, Kenya, Mexique (quatrième session 
seulement), Pologne, Royaume-Uni, Sri Lanka, Tu- 
nisie (quatrième session seulement), Union soviétique, 
Zaïre (20). La Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED), l'Orga- 
nisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et l'Organisation africaine de la 
propriété intellectuelle (OAPI) ainsi que plusieurs 
organisations internationales non gouvernementales 
ont été représentées par des observateurs (à la qua- 
trième session seulement en ce qui concerne les deux 
premières organisations citées). A la suite des débats 
des trois premières sessions (tenues en novembre 
1974, mai 1975 et novembre 1975), le Bureau inter- 
national avait préparé de nouveaux projets de dispo- 
sitions types; les projets de dispositions types soumis 
à la quatrième session portaient sur la brevetabilité, 
le droit au brevet et la mention de l'inventeur, la 
demande, la délivrance du brevet et le refus du bre- 
vet, la durée du brevet, les taxes annuelles et les droits 
et obligations du déposant ou du titulaire du brevet; 
les dispositions types examinées à la cinquième ses- 
sions portaient sur le changement de propriété et la 
copropriété des demandes de brevets et des brevets, 
les licences contractuelles, l'exploitation de l'inven- 
tion brevetée sans l'autorisation du titulaire du bre- 
vet, la renonciation et l'annulation, la contrefaçon, 
l'office des brevets et le savoir-faire. Les nouveaux 
projets étaient accompagnes d'un projet de com- 
mentaire et d'un projet de règlement d'exécution. A 
ses quatrième et cinquième sessions, le Groupe de 
travail a émis des recommandations pour l'amélio- 
ration de ces projets. Il poursuivra l'examen du pro- 
jet de nouvelle loi type à ses prochaines sessions, en 
1977 et 1978. 

Loi type sur le droit d'auteur pour les pays en 
voie de développement. Un Comité d'experts gou- 
vernementaux chargé de préparer une loi type sur le 
droit d'auteur pour les pays en voie de développement 
a été convoqué par le Gouvernement tunisien avec le 
concours de l'OMPI et de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) à Tunis, en février-mars 1976. Les délé- 
gations des 27 pays suivants ont pris part aux tra- 
vaux du Comité: Brésil, Cameroun, Côte d'Ivoire, 
Egypte, Emirats arabes unis, Gabon, Ghana, Haute- 
Volta, Inde, Irak, Iran, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Qatar, 
République arabe libyenne, République arabe sy- 
rienne, République centrafricaine, Sénégal, Tunisie, 
Yougoslavie et Zaïre. L'Organisation de libération 
de la Palestine, quatre organisations intergouverne- 
mentales et 16 organisations internationales non 
gouvernementales avaient envoyé des observateurs. 

Les débats se sont déroulés sur la base d'un pro- 
jet de loi type mis au point par le Bureau internatio- 
nal de l'OMPI et le Secrétariat de l'Unesco à la suite 
de la réunion qu'un comité d'experts africains avait 
tenue à Abidjan, en octobre 1973, et sur la base d'un 
commentaire de ce projet rédigé par les deux secré- 
tariats et des observations formulées par certains 
Etats et par les organisations internationales intéres- 
sées. 

Après un débat général, le Comité a entrepris 
l'examen détaillé, article par article, du projet de loi 
type, y a apporté un certain nombre de modifications, 
a adopté le texte de la Loi type de Tunis sur le droit 
d'auteur pour les pays en voie de développement et a 
prié les deux secrétariats de reviser le texte du com- 
mentaire accompagnant le projet de loi type à la 
lumière des débats qui avaient eu lieu et des décisions 
qui avaient été prises. 

Programme permanent de l'OMPI concernant la 
coopération pour le développement en rapport avec 
la propriété industrielle 

Etablissement et buts. En ce qui concerne le nou- 
veau titre et l'extension de la portée de ce Programme, 
voir plus haut, p. 32. 

La nouvelle orientation du Programme permanent 
de l'OMPI concernant la coopération pour le déve- 
loppement en rapport avec la propriété industrielle 
tient compte de la résolution 3362 (S-VII) sur le 
« Développement et la coopération économique in- 
ternationale » adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies à sa septième session extraordinaire, 
en septembre 1975. 

Ce Programme permanent élargi a pour but de 
promouvoir non seulement l'acquisition des techni- 
ques par les pays en développement mais aussi l'acti- 
vité inventive et innovatrice et le développement de 
la législation et des institutions dans le domaine de 
la propriété industrielle. 
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Les activités poursuivies par le Bureau interna- 
tional dans le cadre du Programme permanent ainsi 
que les travaux accomplis par le Comité permanent 
sont résumés dans les paragraphes qui suivent. (Ces 
activités se rattachent, pour la plupart, à l'ancien 
Programme permanent et à l'ancien Comité perma- 
nent correspondant.) 

Comité permanent. En 1976, 11 Etats ont infor- 
mé le Directeur général de leur désir de devenir 
membres du Comité permanent: Bulgarie, Congo, 
Emirats arabes unis, Ghana, Italie, Maroc, Maurice, 
Norvège, Ouganda, République démocratique alle- 
mande, Union soviétique. Compte tenu de la com- 
position de l'ancien Comité permanent et des vœux 
exprimés par les pays désirant devenir membres du 
nouveau Comité permanent, 51 Etats étaient mem- 
bres du nouveau Comité permanent à la fin de 1976 
(voir la liste de ces Etats dans le numéro de janvier 
1977 de la présente revue). 

Le Comité permanent a tenu sa troisième session 
en mars 1976. Quarante-deux Etats membres du 
Comité permanent étaient représentés à cette session; 
18 autres Etats, 7 organisations intergouvernemen- 
tales et 10 organisations internationales non gouver- 
nementales y avaient envoyé des observateurs. 

Le Comité permanent a passé en revue les acti- 
vités menées au titre du Programme permanent. Ses 
recommandations sont mentionnées ci-après, avec le 
résumé des activités du Programme permanent. 

Licences de propriété industrielle dans les pays 
en développement. Un Groupe de travail sur les di- 
rectives pour les licences de propriété industrielle 
dans les pays en développement s'est réuni en juin 
1976. 

Vingt-quatre Etats avaient désigné des experts 
pour participer à cette réunion. Dix Etats avaient 
envoyé des observateurs. Six consultants qui avaient 
conseillé le Bureau international au cours de la pré- 
paration de la documentation destinée au Groupe de 
travail ont pris part aux débats. Trois organes des 
Nations Unies, deux organisations intergouverne- 
mentales et quatre organisations internationales non 
gouvernementales avaient aussi envoyé des obser- 
vateurs. 

Le Groupe de travail a examiné le texte d'un 
projet de guide sur les aspects juridiques de la négo- 
ciation et de l'élaboration de licences de propriété 
industrielle et d'accords de transfert de techniques 
adaptés aux besoins des pays en développement, qui 
avait été préparé par le Bureau international en fonc- 
tion des avis exprimés par les consultants. Il a fait 
un certain nombre de propositions en vue d'améliorer 
la portée, le contenu et la présentation du guide, 
dont la version finale sera élaborée par le Bureau 
international sur la base de ses débats. 

Groupe d'experts sur Vinformation divulguée par 
les documents de brevets. Un Groupe d'experts sur 
l'information divulguée par les documents de brevets 
a été convoqué en mars 1976. Il se composait d'ex- 
perts nommés par les Gouvernements de l'Algérie, 
de l'Allemagne (République fédérale d'), du Chili, 
de Cuba, de l'Egypte, de la France, de l'Indonésie, du 
Kenya, du Mexique, du Soudan et du Zaïre et par 
le Centre international de recherche sur le dévelop- 
pement (Ottawa), des consultants auprès du Bureau 
international venant de la Commission de l'Accord 
de Carthagène (Groupe andin), de l'Autriche, de 
l'Inde et de la Tchécoslovaquie et d'observateurs de 
l'Organisation des Nations Unies, de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le dévelop- 
pement (CNUCED), de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel (ONUDI) et 
de la Commission des Communautés européennes 
(CCE). 

Le Groupe d'experts a étudié non seulement les 
mesures pratiques concernant l'utilisation de la 
classification internationale des brevets (IPC) mais 
aussi la politique, les objectifs et l'orientation future 
des activités menées dans le cadre du Programme 
permanent qui visent à faciliter l'accès des usagers 
des pays en développement à l'information tech- 
nique contenue dans les documents de brevets, en 
vue de renforcer les potentiels nationaux d'innova- 
tion, d'adaptation et de sélection dans le domaine 
technique. 

Le Groupe d'experts a adopté une déclaration 
contenant une description objective et une appré- 
ciation du rôle que joue la documentation de brevets 
en tant que source d'information technique. 

Enfin, le Groupe d'experts a formulé plusieurs 
recommandations sur la coopération internationale 
pour le développement de services d'information 
technique fondés sur la documentation de brevets 
en faveur des usagers des pays en développement, 
sur la planification et la création de services de docu- 
mentation et d'information en matière de brevets à 
l'échelon national ou régional et sur le rôle que de- 
vrait jouer l'OMPI dans ces activités. 

Rapports de recherche sur l'état de la technique; 
proposition de l'Autriche. En vertu des accords con- 
clus en 1975 et 1976 entre le Gouvernement autri- 
chien et l'OMPI, les autorités autrichiennes ont ac- 
cepté de fournir gratuitement des rapports de recher- 
che sur l'état de la technique lorsque des demandes 
seraient présentées par des pays en développement. 

Des demandes ont été reçues de l'Algérie, de 
l'Argentine, de Cuba, de l'Egypte, d'Israël, de l'Uru- 
guay, de la Yougoslavie et du Zaïre et ont été sou- 
mises à l'Office autrichien des brevets, qui a établi 
les rapports de recherche correspondants. 
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Programme permanent de l'OMPI concernant la co- 
opération pour le développement en rapport avec le 
droit d'auteur et les droits voisins 

Etablissement et buts. Le Programme permanent 
de l'OMPI concernant la coopération pour le déve- 
loppement en rapport avec le droit d'auteur et les 
droits voisins a été établi par la Conférence de 
l'OMPI à sa session de septembre-octobre 1976. Le 
Programme permanent a pour but de promouvoir 
en faveur des pays en développement l'incitation à la 
création intellectuelle dans ces pays dans le domaine 
littéraire, scientifique et artistique, la diffusion, dans 
le cadre des compétences de l'OMPI définies par 
la Convention OMPI, dans les pays en développe- 
ment, à des conditions équitables et raisonnables, de 
créations intellectuelles du domaine littéraire, scien- 
tifique et artistique protégées par les droits des au- 
teurs (droit d'auteur) et par les droits des artistes 
interprètes ou exécutants, des producteurs de pho- 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion 
(« droits voisins ») et le développement de la légis- 
lation et des institutions dans les domaines du droit 
d'auteur et des droits voisins dans les pays en dé- 
veloppement. 

Comité permanent. Le règlement d'organisation 
adopté par la Conférence de l'OMPI pour le Pro- 
gramme permanent prévoit un Comité permanent 
chargé de la coopération pour le développement en 
rapport avec le droit d'auteur et les droits voisins. 
Ce Comité a pour mission de surveiller de façon 
continue le Programme permanent et d'adresser des 
recommandations à la Conférence de l'OMPI et, 
entre les sessions de ladite Conférence, au Comité 
de coordination de l'OMPI. A la suite des déclara- 
tions des délégations ayant signalé, lors de la troi- 
sième session de la Conférence de l'OMPI, en sep- 
tembre-octobre 1976, que leur pays désirait deve- 
nir membre du Comité permanent, ce dernier com- 
prend 24 Etats (voir la liste de ces Etats dans le 
numéro de janvier 1977 de la présente revue). 

Comme dans le cas du Comité permanent de 
l'OMPI chargé de la coopération pour le dévelop- 

pement en rapport avec la propriété industrielle, la 
Conférence de l'OMPI a aussi approuvé des crédits 
budgétaires particuliers en vue de faciliter la parti- 
cipation des moins avancés des pays en développe- 
ment qui sont membres du Comité permanent chargé 
de la coopération pour le développement en rapport 
avec le droit d'auteur et les droits voisins aux réu- 
nions de ce Comité. 

Aide particulière accordée au Bureau international 
par certains pays développés 

La République fédérale d'Allemagne a affecté 
l'un des fonctionnaires de l'Office allemand des 
brevets au Bureau international, où il se consacre à 
plein temps aux projets de l'OMPI touchant à la 
coopération pour le développement. 

L'Office des brevets et des marques des Etats- 
Unis d'Amérique a affecté Tun de ses fonctionnaires 
au Bureau international, où il se consacre à plein 
temps aux projets de l'OMPI touchant à la coopé- 
ration pour le développement. 

Publications de l'OMPI 
De nouvelles éditions, mises à jour, de la bro- 

chure de l'OMPI intitulée Informations générales 
ont été publiées en langues allemande, anglaise, espa- 
gnole, française et russe en février 1976 et en japo- 
nais en novembre 1976. Un catalogue des publica- 
tions de l'OMPI (1976) a été publié en février 1976; 
l'édition de 1977 de ce catalogue est parue en dé- 
cembre 1976. 

Les Règles générales de procédure de l'OMPI 
(édition 1977) ont été publiées en décembre 1976. 

Bâtiment du siège de l'OMPI 
La construction du nouveau bâtiment continue. 

Le gros œuvre est achevé. La plupart des installa- 
tions de chauffage et de climatisation sont terminées 
et certains ascenseurs ainsi qu'une partie des équi- 
pements électriques et sanitaires ont été installés. 
Les travaux sur la façade vitrée du bâtiment sont en 
voie d'achèvement. 

ITALIE 

Ratification de la Convention OMPI 

Le Gouvernement de la République d'Italie a 
déposé, le 20 janvier 1977, son instrument de ratifi- 
cation de la Convention instituant l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle entrera en vigueur, à 

l'égard de la République d'Italie, trois mois après la 
date du dépôt de son instrument de ratification, soit 
le 20 avril 1977. 

Notification OMPI N°  95, du 24 janvier 1977. 
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Comités d'experts gouvernementaux sur la double imposition des redevances 
de droit d'auteur transférées d'un pays dans un autre 

(Paris, 3 au 10 novembre 1975 et 8 au 16 décembre 1976) 

Comité d'experts de 1975 

En application d'une résolution adoptée par la 
Conférence générale de l'Unesco à sa 18e session 
(1974), le Directeur général de l'Unesco a convoqué 
un Comité d'experts gouvernementaux sur la double 
imposition des redevances de droit d'auteur trans- 
férées d'un pays dans un autre. La réunion de ce 
Comité, organisée en coopération avec l'OMPI, s'est 
tenue à Paris au siège de l'Unesco du 3 au 10 no- 
vembre 1975. 

Trente-huit Etats ont envoyé des experts à cette 
réunion; trois Etats ont délégué des observateurs, 
trois organisations intergouvernementales et onze 
organisations internationales non gouvernementales 
ont assisté à titre d'observateurs. La liste des partici- 
pants figure ci-après. 

Le Comité a constitué son bureau comme suit: 
M. Abderrahmane Amri (Tunisie), Président; 
M. J. F. da Costa (Brésil), Mmc D. Schrader (Etats- 
Unis d'Amérique), M. G. K. O. Turkson (Ghana), 
M. Y. Kawahara (Japon), M. E. P. Gavrilov (Union 
soviétique), Vice-présidents; M. A. Kerever (France), 
rapporteur. 

Le Secrétariat de l'Unesco avait préparé, à l'inten- 
tion des participants, une documentation comprenant 
un rapport sur l'opportunité d'élaborer un accord 
international en vue d'éviter la double imposition des 
redevances en question et un exposé des réponses 
reçues des gouvernements et des organisations inté- 
ressées à un questionnaire portant sur cette matière. 

Le Comité a centré sa discussion générale sur les 
trois points suivants: i) opportunité d'élaborer un tel 
accord; ii) champ d'application de l'accord envisagé; 
iii) critère de détermination de l'Etat d'imposition. Il 
a ensuite constitué en son sein un groupe de travail, 
présidé par M. J. F. da Costa (Brésil), qui a examiné 
trois catégories de problèmes fondamentaux: celui 
des mécanismes d'imposition, celui des relations 
entre la convention multilatérale envisagée et les 
instruments bilatéraux existants ou à venir et celui 
du champ d'application de cette convention éven- 
tuelle. 

En ce qui concerne les mécanismes d'imposition, 
il est apparu qu'un compromis entre les diverses ten- 

dances en présence pourrait consister à reconnaître 
que l'Etat de la résidence serait fondé à percevoir 
principalement l'impôt sur les redevances de droit 
d'auteur mais qu'une marge d'imposition, variable 
suivant les conceptions, devrait être admise en faveur 
de l'Etat de la source. Dans cette perspective, ont été 
examinées la détermination des taux maximaux d'im- 
position à la source, la réciprocité matérielle dans les 
relations entre pays développés et pays en dévelop- 
pement et les incidences d'une application de la 
clause dite de crédit fictif d'impôt. 

En ce qui concerne l'articulation avec les accords 
bilatéraux préexistants ou futurs, il a été souligné 
que l'instrument multilatéral envisagé ne devait viser 
que les redevances de droit d'auteur, ce qui n'est pas 
le cas desdits accords, et diverses solutions ont été 
discutées afin de ménager une telle articulation. 

En ce qui concerne le champ d'application d'une 
éventuelle convention multilatérale, l'examen a porté 
sur les droits qui pourraient être visés par elle, sur 
les problèmes posés par l'inclusion dans un tel champ 
d'application des impôts locaux ou régionaux et sur 
la nature des impôts qui devraient être pris en 
considération. 

Le Comité, à l'issue de ses délibérations, s'est 
félicité qu'en dépit des difficultés de la tâche qui lui 
avait été confiée un contact extrêmement fécond ait 
pu s'établir entre experts fiscaux et spécialistes du 
droit d'auteur. II a alors exprimé, dans la résolution 
reproduite ci-après, ses vœux quant à la poursuite des 
travaux en la matière: 

Le Comité d'experts gouvernementaux sur la double 
imposition des redevances de droit d'auteur transférées d'un 
pays dans un autre, convoqué par l'Unesco en coopération 
avec l'OMPI et réuni au siège de l'Unesco, à Paris, du 3 au 
10 novembre 1975, 

1. Ayant constaté, au cours de ses délibérations, que la 
double imposition des redevances de droit d'auteur porte 
préjudice aux intérêts des auteurs et dresse ainsi de sérieux 
obstacles à la diffusion des œuvres, laquelle constitue un 
facteur essentiel du développement, 

2. Estimant qu'il convient de prendre, au niveau des rela- 
tions entre les Etats, des mesures aussi efficaces que pos- 
sible afin d'éliminer la double imposition desdites rede- 
vances lorsqu'elles sont transférées d'un pays dans un 
autre, 
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3. Constatant que l'échange de vues fructueux auquel le 
Comité a procédé a permis de dégager un certain nombre 
de principes et de moyens tendant à éviter la double 
imposition, lesquels doivent faire l'objet d'une étude com- 
plémentaire, 

4. Recommande: 
a) que le Secrétariat établisse, à la lumière des idées émises 

au cours des débats du présent Comité d'experts gouver- 
nementaux, un avant-projet de texte de convention multi- 
latérale accompagné d'un commentaire; 

b) que ledit avant-projet et le commentaire y relatif ainsi 
que le rapport du présent Comité soient envoyés aux 
gouvernements de tous les Etats membres de l'Unesco, 
ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et inter- 
nationales non gouvernementales intéressées, pour obser- 
vations; 

c) qu'un nouveau Comité d'experts gouvernementaux soit 
convoqué en 1976 afin d'examiner ces textes ainsi que les 
observations reçues et de procéder à l'établissement 
d'un projet de convention multilatérale destinée à éviter 
la double imposition des redevances de droit d"auteur 
transférées d'un pays dans un autre qui soit susceptible 
d'être soumis à l'adoption d'une conférence internatio- 
nale d'Etats; 

d) que toutes mesures administratives et budgétaires appro- 
priées soient prises pour permettre la convocation d'une 
telle conférence en 1977. 

Comité d'experts de 1976 

Conformément aux décisions prises par les or- 
ganes directeurs de l'OMPI en septembre 1975 et par 
le Conseil exécutif de l'Unesco à sa 99e session, un 
deuxième Comité d'experts gouvernementaux sur la 
double imposition des redevances de droit d'auteur 
transférées d'un pays dans un autre a été convoque 
conjointement par les Directeurs généraux de l'OMPI 
et de l'Unesco. La réunion de ce Comité s'est tenue 
à Paris, au siège de l'Unesco, du 8 au 16 décembre 
1976. 

Trente-sept Etats ont envoyé des experts à cette 
réunion; un Etat, deux organisations intergouverne- 
mentales et dix organisations internationales non 
gouvernementales ont délégué des observateurs. La 
liste des participants figure également ci-après. 

Le Comité a constitué son bureau comme suit: 
M. J. F. da Costa (Brésil), Président; MM. Ch. Hi- 
raoka (Japon), K. G. Fathallah (République arabe 
libyenne), V. N. Maslennikov (Union soviétique), 
Vice-présidents; M. A. Kerever (France), rapporteur. 

Le Secrétariat du Comité avait préparé, à l'inten- 
tion des participants, une documentation comprenant 
un avant-projet de convention multilatérale contre la 
double imposition des redevances de droit d"auteur et 
un avant-projet de protocole annexe à ladite conven- 
tion (relatif aux droits dits voisins), un commentaire 
sur ces avant-projets, ainsi que les observations 
reçues des gouvernements et des organisations inté- 
ressées. 

Le Comité a ajouté à son ordre du jour l'examen 
de la possibilité d'élaborer un modèle d'accord bila- 

téral visant à éviter la double imposition des rede- 
vances transférées d'un pays dans un autre au titre 
du droit d'auteur. Un projet d'un tel accord ayant 
été déposé par la délégation des Etats-Unis d'Amé- 
rique, le Comité a décidé de procéder à un examen 
détaillé et comparatif des deux textes en présence, 
permettant ainsi de faire un inventaire des problèmes. 
Parmi les solutions, la possibilité a été envisagée 
d'établir un instrument multilatéral définissant quel- 
ques grands principes de réglementation et assorti 
d'un modèle d'accord bilatéral destiné à en offrir les 
modalités d'application pratique qui seraient appelées 
à faire l'objet de négociations bilatérales. 

A l'issue de ses délibérations, le Comité a adopté 
la résolution reproduite ci-après, sous réserve que 
soient consignées au rapport de la réunion les obser- 
vations faites par un certain nombre d'experts gou- 
vernementaux: 

Le deuxième Comité d'experts gouvernementaux sur la 
double imposition des redevances de droit d'auteur transfé- 
rées d'un pays dans un autre, convoqué conjointement par 
l'Unesco et l'OMPI et réuni au siège de l'Unesco, à Paris, 
du 8 au 16 décembre 1976, 

Ayant examiné l'avant-projet de texte de convention multi- 
latérale en la matière, préparé conformément à la réso- 
lution adoptée par le premier Comité réuni en 1975, 

Ayant en outre examiné, comme suite à la résolution 5.16 
adoptée par la Conférence générale de l'Unesco, lors de 
sa dix-neuvième session tenue à Nairobi du 26 octobre 
au 30 novembre 1976, la possibilité d'élaborer un modèle 
d'accord bilatéral visant à éviter une telle double impo- 
sition. 

Après avoir procédé à une étude comparative des solutions 
qui peuvent être dégagées dans le cadre de l'une ou 
l'autre de ces deux approches, 

Réaffirme la nécessité d'éliminer par tous moyens appro- 
priés la double imposition des redevances de droit 
d'auteur transférées d'un pays dans un autre afin d'éviter 
les préjudices ainsi portés aux intérêts des auteurs dont 
les œuvres contribuent au développement, en particulier 
dans les pays en voie de développement; 

Estime, à la lumière de ses délibérations, que la solution 
des problèmes en cause peut résider dans l'adoption d'un 
instrument multilatéral limité à des principes généraux 
et assorti, pour sa mise en œuvre, d'un modèle d'accord 
bilatéral offrant, le cas échéant, plusieurs variantes afin 
de régir, dans les relations entre les Etats contractants, 
les mesures d'application pratique des principes contenus 
dans ledit instrument; 

Constate que cette solution requiert l'élaboration de nou- 
veaux textes et qu'en raison de la complexité de la ma- 
tière ainsi que de l'élargissement de son mandat comme 
suite à la résolution précitée de la Conférence générale de 
l'Unesco, il n'est pas en mesure de mettre au point Iesdits 
textes en dépit de l'excellent travail préparatoire du 
Secrétariat; 

Recommande en conséquence: 
a) que le Secrétariat de l'Unesco et le Bureau interna- 

tional de l'OMPI établissent, avec l'aide de consul- 
tants spécialisés en matière fiscale et à la lumière des 
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débats du Comité, de tels textes accompagnés d'un 
commentaire, 

b) qu'ils les soumettent aux gouvernements et aux orga- 
nisations intéressés pour observations, 

c) qu'un troisième Comité d'experts gouvernementaux 
soit convoqué au cours de la période 1977-1978 afin 
de préparer des propositions à soumettre à l'adoption 
d'une conférence internationale d'Etats, 

d) que les organes compétents de l'Unesco et de l'OMPI 
prennent toutes mesures administratives et budgétaires 
permettant la convocation de cette conférence en 1979. 

(CISAC): E. Hoolants; M. J. Freegard; V. Blake. Confédéra- 
tion internationale des travailleurs intellectuels (CITI): 
G. Poulie; C. Boutry; M. Le Gall. Conseil international du 
cinéma et de la télévision (CICT): A. Brisson; P. Chesnais. 
Fédération internationale des producteurs de phonogrammes 
et de vidéogrammes (IFPI): P. Chesnais. International Group 
of Scientific, Technical and Medical Publishers (STM): 
J. A. Koutchoumow. Société internationale pour le droit 
d'auteur (INTERGU): G. Halla. Syndicat international des 
auteurs (1WG): R. Fernay; E. Le Bris. Union européenne 
de radiodiffusion (l ER): G. Si rasch no v. Union internatio- 
nale des éditeurs (UIE): J. A. Koutchoumow; A. Géranton. 

Listes des participants 

Comité d'experts de 1975 

I. Etats membres 

Allemagne (République fédérale d'): E. Weber. Autriche: 
H. Berger. Belgique: G. L. de San; F. Van Isacker. Bénin 
(à l'époque Dahomey): P. Agboton. Bolivie: R. Botelho Gon- 
sâlvez. Brésil: J. F. da Costa; J. D. Diniz; D. da Silva Rocha; 
C. de Souza Amaral. Bulgarie: I. Peev. Côte d'Ivoire: R. Fau- 
let. Danemark: E. Willumsen; A.-M. Langberg. Egypte: 
H. M. El Baroudi. Espagne: J. R. Fernandez Perez; B. Re- 
vuelta Garcia; A. Miserachs-Rigalt.    Etats-Unis d'Amérique: 
D. Schrader; R. A. Gordon; C. Warvariv. Finlande: H. Skur- 
nik; R. Meinander. France: A. Kerever; R. Plaisant; P. Kerlan; 
J. Buffin; J.-F. Court; M. Astruc. Ghana: G. K. O. Turkson; 
E. B. Odoi-Anim; D. Kusi. Hongrie: I. Timâr; G. Köszeghy; 
P. Soit. Inde: I. P. Gupta; A. Hasan. Irak: U. Al-Mallah; 
A. A. A. Hidar. Italie: V. De Sanctis. Japon: Y. Kawahara. 
Jordanie: A. Nsour. Libéria: N. Dukuly Tolbert. Maroc: 
H. Bekkari. Maurice: R. Bourdet; L. Legris. Mexique: G. E. 
Larrea Richerand; C. Gomez Barrera; J. L. Caballero; 
V. Blanco Labra. Nigeria: T. Oyekunle; J. A. Onuorah. Nor- 
vège: A. Scheel. Pays-Bas: W. J. Blackstone; H. M. A. L. 
Hamaekcrs. Pérou: J. R. Ribeyro. République arabe libyenne: 
S. B. Sharif; K. G. Fathallah. Royaume-Uni: P. W. Fawcett. 
Sénégal: N'D. N'Diaye; D. Diène. Suède: Y. Hallin; A. H. 
Olsson. Suisse: M. Widmer; J.-L. Marro. Tchécoslovaquie: 
M. Korâb; V. Strhan. Togo: M. Mathey; A. Segla. Tunisie: 
A. Amri; A. Saada. Union soviétique: E. P. Gavrilov. 

II. Observateurs 

a) Etats 
Canada: M. Raletich-Rajicic. Grèce: G. Averoff. Saint-Siège: 
R. Frana; L. Rousseau; M. S. de Chalus. 

b) Organisation pour la libération de la Palestine 
(OLP) 

S. El-Omari. 

c) Organisations intergouvernementales 
Agence de coopération culturelle et technique (ACCT): 
X. Campion. Organisation arabe pour l'éducation, la culture 
et la science (ALECSO): A. F. Sorour. Organisation com- 
mune africaine et mauricienne (OCAM): C. Johnson. 

d) Organisations internationales 
non gouvernementales 

Association internationale des arts plastiques (AIAP): 
J. Alexander-Sinclair. Association littéraire et artistique inter- 
nationale (ALAI): R. Fernay; A. Géranton. Confédération 
internationale     des    sociétés     d'auteurs    et     compositeurs 

III. Bureau international de l'OMPI 

C. Masouyé (Directeur, Cabinet du Directeur général); 
M. Haddrick (Conseiller, Chef de la Division du droit 
d'auteur). 

IV. Secrétariat de l'Unesco 

J. M. Harrison (Directeur général p. i.); C. Lussier (Direc- 
teur, Office des normes internationales et des affaires 
juridiques); M.-C. Dock (Directeur, Division du droit d'au- 
teur); J. M. de Azaola (Centre international d'information 
sur le droit d'auteur); D. de San (Juriste, Division du droit 
d'auteur); P. Lyons (Juriste, Division du droit d'auteur). 

Comité d'experts de 1976 

I. Etats membres 

Allemagne (République fédérale d'): E. Weber. Argentine: 
M. A. Emery; A. Corti; I. Viale. Australie: H. G. Shore; E. A. 
Evans; R. Gelski. Autriche: H. Berger. Belgique: G. L. de 
San; F. Van Isacker; J. Coremans; G. Daumerie. Brésil: 
J. F. da Costa; J. D. Diniz; O. E. Pieta; G. Tavares Bastos; 
C. de Souza Amaral. Canada: Y. Beaulne. Chili: J. M. Heire- 
mans. Côte d'Ivoire: E. Lavri. Danemark: R. Mikkelsen; 
J. N0rup-Nielscn; A.-M. Langberg. Empire centrafricain: 
A. Jonas. Equateur: R. Carrasco Baquero; M. A. Proafio 
Maya; A. Durân Ponce. Espagne: I. Fonseca Ruîz; J. R. Fer- 
nandez Pérez; B. Revuelta Garcia. Etats-Unis d'Amérique: 
M. D. Field; S. Pruett; P. Lyons; S. P. Hannes; D. H. Kaeu- 
per. Finlande: R. Meinander; H. Skurnik. France: A. Kerever; 
R. Plaisant; P. Kerlan; J.-F. Court; J. L. Donnadicu; M. Fé- 
joz; J. Buffin; M. Astruc. Ghana: G. K. O. Turkson; E. Odoi- 
Anim; B. Atepor. Guatemala: O. Bertholîn y Gâlvez. Hon- 
grie: M. Ficsor; G. Köszeghy; P. Soit; C. Mohi. Inde: J. C. 
Kalra; A. Hasan. Irak: A. J. D. AI-Basri. Iran: M.-H. Karimi; 
P. Porkar; H. H. Tehrani; M. Mansouri. Italie: N. Faiel 
Dattilo; G. Somma; M. Fabiani. Jamaïque: B. Allaeys. Japon: 
C. Hiraoka; Y. Kawahara. Mexique: J. L. Caballero. Nor- 
vège: A. Scheel. Pays-Bas: W. J. Blackstone; H. M. A. L. 
Hamaekers. Portugal: A. M. Pereira. République arabe li- 
byenne: K. G. Fathallah; S. B. Sharif. Royaume-Uni: C. Hub- 
bard; B. Pollard. Sénégal: N'D. N'Diaye; D. Diène. Suède: 
C. Söderström; A. H. Olsson. Suisse; G. Ménétrey. Tchécoslo- 
vaquie: M. Korâb. Tunisie: A. Saada; H. Boussofara. Union 
soviétique: V. N. Maslennikov; Y. Roudakov; V. Tchernichov. 

II. Observateurs 

a) Etats 
Saint-Siège: R. Frana; L. Rousseau; M. S. de Chalus. 

b) Organisations intergouvernementales 
Commission des communautés européennes (CCE): M. Bur 
gio. Organisation de coopération et de développement écono- 
miques (OCDE): J.-L. Liénard. 
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c) Organisations internationales 
non gouvernementales 

Association littéraire et artistique internationale (ALA1): 
H. Desbois; A. Françon; D. Gaudel; R. Blaustein. Confédé- 
ration internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs 
(CISAC): J. A. Ziegler; M. J. Freegard; E. Hoolants. Confé- 
dération internationale des travailleurs intellectuels (C1TI): 
G. Poulie; C. Boutry; M. Le Gall. Conseil international du 
cinéma et de la télévision (CICT): A. Brisson; G. Grégoire. 
Fédération internationale des producteurs de phonogrammes 
et de vidéogrammes (IFPI): J. Goldsmith; P. Chesnais. Orga- 
nisation internationale des journalistes (OU): G. Gatinot. So- 
ciété internationale pour le droit d'auteur (INTERGU): 
G. Halla. Syndicat international des auteurs (IWG): R. Fer- 
nay; E. Le Bris. Union européenne de radiodiffusion (UER): 
M. Cazé; G. Delaume. Union internationale des éditeurs 
(UIE): J. A. Koutchoumow; A. Géranton. 

III. Secrétariat 

a) Bureau international de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) 
C. Masouyé (Directeur, Département du droit d'auteur et 
de l'information); S. Ali khan (Directeur, Division du droit 
d'auteur). 

b) Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) 
J. Fobes (Directeur général adjoint); C. Lussier (Directeur, 
Office des normes internationales et des affaires juridiques); 
M.-C. Dock (Directeur, Division du droit d'auteur); J. M. de 
Azaola (Chef, Centre international d'information sur le droit 
d'auteur); A. Amri (Spécialiste du programme, Centre inter- 
national d'information sur le droit d'auteur); D. de San (Ju- 
riste, Division du droit d'auteur). 

Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

ITALIE 

Déclaration faite en vertu de l'article 7.4) 

Par une notification déposée le 20 janvier 1977 
auprès du Directeur général de l'OMPI, faite en vertu 
de l'article 7.4) de la Convention pour la protection 
des producteurs de phonogrammes contre la repro- 
duction non autorisée de leurs phonogrammes, le 
Gouvernement de la République d'Italie a déclaré 
que, conformément à sa législation nationale, il ap- 

pliquerait le critère selon lequel il assure aux produc- 
teurs de phonogrammes une protection établie seule- 
ment en fonction du lieu de la première fixation au 
lieu de celui de la nationalité du producteur. 

Notification Phonogrammes N" 29, du 24 janvier 
1977. 

Convention concernant la distribution de signaux porteurs de programmes 
transmis par satellite 

YOUGOSLAVIE 

Ratification de la Convention 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na- 
tions Unies a informé le Directeur général de l'Orga- 
nisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, par 
notification en date du 18 janvier 1977, que le Gou- 
vernement de la Yougoslavie avait déposé, le 29 dé- 
cembre 1976, son instrument de ratification de la 

Convention concernant la distribution de signaux 
porteurs de programmes transmis par satellite, adop- 
tée à Bruxelles le 21 mai 1974. 

La date d'entrée en vigueur de la Convention fera 
l'objet d'une notification séparée lorsque le nombre 
requis de ratifications ou d'adhésions sera atteint. 
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Législations nationales 

ITALIE 

Décret du Président du Conseil des Ministres 
concernant la détermination du montant et de la répartition de la rémunération due en vertu 

de l'article 73 de la loi du 22 avril 1941 (n°  633) sur la protection du droit d'auteur 
et des autres droits connexes à l'exercice de celui-ci 

(du 1" septembre 1975)* 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Vu la loi n°  865 du 22 novembre 1973 concer- 

nant la ratification de la Convention internationale 
sur la protection des artistes interprètes ou exécu- 
tants, des producteurs de phonogrammes et des or- 
ganismes de radiodiffusion, signée à Rome le 26 oc- 
tobre 1961; 

Vu le décret n°  490 du 14 mai 1974 du Président 
de la République concernant l'application de la Con- 
vention internationale précitée, et notamment l'arti- 
cle 4 dudit décret; 

Vu la nécessité de prévoir la détermination du 
montant de la rémunération due en vertu de l'ar- 
ticle 73 de la loi n°  633 du 22 avril 1941, ainsi que 
des pourcentages et des modalités de partage avec 
les artistes interprètes ou exécutants, de la rémuné- 
ration susvisée. 

Sur proposition du Comité consultatif permanent 
du droit d'auteur siégeant en assemblée générale; 

Décrète: 

Article premier. — Sauf stipulation contraire en- 
tre les parties, le montant de la rémunération due 
au producteur, au sens de l'article 73 de la loi 
n°  633 du 22 avril 1941 sur la protection du droit 
d'auteur et des autres droits connexes à l'exercice de 
celui-ci et de l'article 23 du règlement d'exécution y 
relatif, pour l'utilisation directe, dans un but lucratif, 
du disque ou de tout instrument similaire, est fixé à 
2 % des recettes brutes ou des pourcentages de 
recettes brutes correspondant à la partie que le dis- 
que ou l'instrument représente dans son utilisation 
publique par les catégories d'utilisateurs mentionnées 

* Publié dans la Gazzetta Ufficiale délia Repubblica 
Italiana du 20 septembre 1975. — Traduction de lOMPI. 

au premier alinéa de l'article 73 de la loi précitée, à 
l'exception des utilisations par l'organisme conces- 
sionnaire du service de radiodiffusion en circuit fer- 
mé. Le montant de la rémunération due au produc- 
teur pour l'utilisation par l'organisme assumant le 
service de radiodiffusion en circuit fermé sera fixé 
par un décret ultérieur. 

Le montant et les modalités de versement de la 
rémunération peuvent être déterminés globalement 
par des accords généraux et périodiques passés en- 
tre les représentants respectifs des parties intéressées. 

Art. 2. — Le pourcentage de répartition du mon- 
tant de la rémunération perçue par les producteurs 
au sens de l'article premier, et qui revient aux ar- 
tistes interprètes ou exécutants dont les prestations 
sont enregistrées sur le disque ou autre instrument 
similaire, est égal à 50 % du montant global de ladite 
rémunération. 

Art. 3. — Le montant correspondant au pour- 
centage de répartition mentionné à l'article 2, qui 
revient aux artistes interprètes ou exécutants, sera 
déposé, par les soins des producteurs de disques, 
auprès d'un établissement bancaire national à un 
compte spécial, productif d'intérêts, mis à la dispo- 
sition des artistes interprètes ou exécutants intéres- 
sés auxquels ledit montant sera versé sur ordre de 
paiement du déposant. 

Art. 4. — Sauf stipulation contraire, les accords 
généraux et périodiques éventuellement passés entre 
les associations ou organismes représentant les deux 
parties resteront en vigueur même après leur éché- 
ance, jusqu'à passation de nouveaux accords. 

Le présent décret sera publié dans la Gazetta 
Ufficiale de la République italienne. 
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ROYAUME-UNI 

Ordonnance de 1976 sur le droit d'auteur (Conventions internationales) 
(Amendement n°  2) 

(N°  1784, du 27 octobre 1976, entrée en vigueur le 25 novembre 1976) 

1. — 1) La présente ordonnance peut être citée 
comme l'ordonnance de 1976 sur le droit d'auteur 
(Conventions internationales) (Amendement n°  2) et 
entre en vigueur le 25 novembre 1976. 

2) La loi d'interprétation de 1889 s'applique à 
l'interprétation de la présente ordonnance de la même 
manière qu'elle s'applique à l'interprétation de toute 
loi promulguée par le Parlement. 

2. — L'ordonnance de 1972 sur le droit d'auteur 
(Conventions internationales)l, telle qu'elle a été 
amendée 2, est amendée à nouveau comme suit: 

a) à l'annexe 1 (qui énumère les pays membres de 
l'Union de Berne), une référence à la Libye 
doit être insérée; 

b) à l'annexe 2 (qui énumère les pays parties à la 
Convention universelle sur le droit d'auteur 
mais qui ne sont pas membres de l'Union de 
Berne), une référence à la Colombie doit être 
insérée ainsi que la référence y relative à la date 
du 18 juin 1976; 

c) à l'annexe 3 (pays pour lesquels le droit d'au- 
teur sur les enregistrements sonores comprend 
le droit exclusif de représentation ou d'exécu- 
tion publiques et de radiodiffusion), une réfé- 
rence à la Colombie doit être insérée; 

d) aux annexes 4 et 5 (pays dont les organismes de 
radiodiffusion sont protégés par le droit d'au- 
teur en ce qui concerne leurs émissions sonores 
et de télévision), une référence à la Colombie 
doit être insérée ainsi que la référence y relative 
à la date du 17 septembre 1973 dans la co- 
lonne des dates de ces deux annexes. 

1 Voir Le Droit d'Auteur, 1972, p. 180. 
2 Ibid., 1973, p. 79, 111, 226 et 259, 1974, p. 248, 1975, 

p. 178, et 1976, p. 55, 97 et 133. 

3. — 1) La présente ordonnance s'étend, à l'ex- 
ception de l'article 2.d), à tous les pays énumérés 
dans son annexe. 

2) La disposition de l'article l.d) s'étend à Gi- 
braltar et aux Bermudes. 

ANNEXE 
Pays auxquels s'étend la présente ordonnance 

Bermudes Iles Caïmanes 
Belize Iles Falkland et dépendances 
Gibraltar Iles Vierges britanniques 
Hong-Kong Montserrat 
Ile de Man Ste-Hélène et dépendances 

NOTE EXPLICATIVE 
(La présente note ne fait pas partie intégrante 

de l'ordonnance) 

La présente ordonnance amende à nouveau l'or- 
donnance de 1972 sur le droit d'auteur (Conventions 
internationales). 

Elle tient compte de 
a) l'adhésion de la République arabe libyenne à 

la Convention de Berne; 
b) de l'adhésion de la Colombie à la Convention 

universelle sur le droit d'auteur; 
et 

c) de l'adhésion de la Colombie à la Convention 
internationale sur la protection des artistes in- 
terprètes ou exécutants, des producteurs de pho- 
nogrammes et des organismes de radiodiffusion. 

La présente ordonnance s'étend aux pays dé- 
pendants du Commonwealth auxquels s'étend l'ordon- 
nance de 1972. 
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Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

Comité exécutif et Assemblée générale 

(Paris, 14 janvier 1977) 

Sous la présidence du Professeur Henri Desbois, 
le Comité exécutif et l'Assemblée générale annuelle 
de l'ALAI se sont réunis à Paris le 14 janvier 1977. 

Des délégués des groupes nationaux de l'ALAI 
dans les pays indiqués ci-après ont participé à 
ces réunions: Allemagne (République fédérale d'), 
France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, ainsi 
que des observateurs de l'Unesco et de certaines orga- 
nisations internationales non gouvernementales, en 
plus des membres de l'ALAI venant de sociétés d'au- 
teurs ou de milieux juridiques intéressés. 

L'OMPI était représentée par son Directeur géné- 
ral, Dr Arpad Bogsch, Mme K.-L. Liguer-Laubhouet, 
Vice-Directeur général, et M. Claude Masouyé, Di- 
recteur du Département du droit d'auteur et de 
l'information. 

Le Président de l'ALAI a rendu hommage à la 
mémoire de Sture Petrén, Juge à la Cour internatio- 
nale de Justice et Premier Vice-président de l'ALAI, 
et de J. P. Palewski, ancien Président du Conseil su- 
périeur de la propriété industrielle en France, récem- 
ment décédés. 

Le Comité exécutif a débattu un certain nombre 
de questions d'ordre administratif ou financier et 
l'Assemblée générale l'a reconduit pour un nouveau 

mandat. Le Bureau du Comité exécutif a été cons- 
titué comme suit: Professeur H. Desbois (Paris), Pré- 
sident; Dr V. De Sanctis (Rome), Premier Vice-pré- 
sident; Dr Th. Limperg (Amsterdam), Professeur 
S. Ljungman (Stockholm) et Dr D. Reimer (Munich), 
Vice-présidents; Professeur A. Françon (Paris), Se- 
crétaire perpétuel; Me R. Blaustein (Paris), Secré- 
taire administrative; Me D. Gaudel (Paris), Trésorier. 

Indépendamment de ces questions internes, les 
délibérations ont porté sur les problèmes actuels du 
droit d'auteur international et à cet égard ont été rap- 
pelés les résultats des travaux du Congrès de l'ALAI 
tenu à Athènes en mai 1976. 

En ce qui concerne les activités futures, le Comité 
exécutif de l'ALAI a accepté l'invitation du groupe 
belge d'organiser à Anvers les 8 et 9 septembre 1977 
des journées d'études sur « le droit de prêt ». 

Par ailleurs, de longs débats ont été consacrés, 
tant au Comité exécutif qu'en Assemblée générale, 
à la détermination des thèmes qui pourraient être 
discutés lors du prochain Congrès qui marquera le 
centenaire de la fondation de l'ALAI. Ce Congrès 
se tiendra à Paris du 29 mai au 3 juin 1978 et toutes 
indications sur son programme seront communiquées 
ultérieurement. 

Fédération internationale des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes (IFPI) 

Corrigendum 

Dans la note relative aux réunions de la Fédéra- 
tion internationale des producteurs de phonogrammes 
et de vidéogrammes (IFPI), publiée dans le numéro 
de novembre 1976 de la présente revue (p. 272), les 
pays énumérés ci-après doivent être ajoutés à la liste 

des pays qui étaient représentés à ces réunions: Ar- 
gentine, Australie, Brésil, Etats-Unis d'Amérique, 
Hongrie, Mexique, Nigeria, Pérou, Philippines, Tché- 
coslovaquie. 
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Calendrier 

Réunions de l'OMPI 
1977 
5 au 10 mars (Bagdad) — Conférence sur la propriété industrielle et le transfert des techniques pour les Etats arabes 

Note: Réunion convoquée conjointement avec l'ONUDI, l'IDCAS et le Gouvernement de l'Irak 
7 au 11 mars (Genève) — Programme permanent — Groupe de travail sur l'information technique divulguée par la documen- 

tation sur les brevets 
14 au 18 mars (Genève) — Programme permanent — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en 

rapport avec la propriété industrielle 
17 au 21 mars (Genève) — Programme permanent — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en 

rapport avec le droit d'auteur et les droits voisins 
21 au 28 mars (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité directeur 
29 mars au 1" avril (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail ad hoc sur la revision do 

Guide de l'IPC 
29 mars au le avril (Bangkok) — Coopération pour le développement — Séminaire de l'Asie et du Pacifique sur la protection 

des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 
Note: Réunion convoquée conjointement avec le BIT et l'Unesco 

14 au 28 avril (Budapest) — Conférence diplomatique pour la conclusion d'un traité sur la reconnaissance internationale du 
dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets 

18 au 22 avril (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail temporaire sur la liste alphabétique des produits et des services 
25 au 29 avril (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail V 
25 au 29 avril (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
2 au 6 mai (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 
4 au 13 mai (Genève) — Union de Nice — Conférence diplomatique sur la revision de l'Arrangement de Nice concernant la 

classification internationale des produits et des services aux fins de l'enregistrement des marques 
11 au 13 mai (Genève) — Union de Paris — Comité ad hoc de coordination des activités techniques 
16 au 27 mai (Moscou) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail IV 
23 au 27 mai (Rabat) — Coopération pour le développement — Séminaire sur le droit d'auteur à l'intention des pays arabes 

Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 
1er au 3 join (Genève) — Union de Paris — Groupe consultatif sur le logiciel 
6 au 10 juin (Genève) — Coopération pour le développement — Groupe de travail sur la loi type pour les pays en voie de 

développement concernant les inventions et le savoir-faire (« know-how ») 
6 au 17 juin (Paris) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail I 
13 au 17 juin (Paris) — Union de Berne — Groupe de travail sur la télévision par câble 

Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 
20 juin au 1er juillet (Washington) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail II 
27 juin au 1er juillet (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail temporaire sur la liste alphabétique des produits et des 

services 
27 juin au 8 juillet (Genève) — Union de Paris — Comité préparatoire intergouvernemental pour la revision de la Convention 

de Paris 
21 au 23 septembre (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 
26 septembre au 4 octobre (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI; Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne; 

Assemblées des Unions de Madrid et de La Haye; Comité des Directeurs de l'Union de Madrid; Conférence de représentants 
de l'Union de La Haye 

10 au 18 octobre (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Comités intérimaires 
17 au 28 octobre (Londres) — Classification internationale des brevets (IPC) — Groupe de travail III 
19 au 22 octobre (Genève) — Traité concernant l'enregistrement des marques (TRI) — Comité intérimaire 
24 au 28 octobre (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes de recherche documentaire (TCSS) 
24 octobre au 2 novembre (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail temporaire sur la liste alphabétique des produits 

et des services 
7 au 11 novembre (Genève) — Coopération pour le développement — Groupe de travail sur la loi type  pour les  pays  en 

voie de développement concernant les marques 
7 au 11 novembre (Paris) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 
14 au 21 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité directeur 
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14 au 25 novembre (Genève) — Union de Paris — Comité préparatoire intergouvememental pour la revision de la Convention 
de Paris 

22 au 25 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité d'experts 
28 novembre au 5 décembre (Paris) — Union de Berne — Comité exécutif — Session extraordinaire 
6 au 8 décembre (Genève) — Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 

de pbonogrammes et des organismes de radiodiffusion — Comité intergouvememental — Session ordinaire (organisée con- 
jointement avec le BIT et l'Unesco) 

9 décembre (Genève) — Union de Berne — Groupe de travail sur la rationalisation de la publication des lois et traités dans les 
domaines du droit d'auteur et des droits voisins 

1978 
15 au 24 février (Paris) — Union de Berne — Comité d'experts gouvernementaux sur la double imposition des redevances de 

droit d'auteur 
Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 

25 septembre au 2 octobre (Genève) — Comité de coordination de l'OMPI; Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne 

1979 
26 septembre au 3 octobre (Genève) — Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; Assemblées 

des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC et Berne; Conférences de représentants des Unions 
de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des Directeurs de l'Union de 
Madrid;  Conseil de  l'Union de  Lisbonne 

Réunions de l'UPOV en 1977 
Conseil: 26 au 28 octobre 
Comité consultatif: 11 mars; 25 et 28 octobre 
Comité directeur technique: 16 au 18 mai; 15 au 17 novembre 
Comité d'experts pour l'interprétation et la revision de la Convention: 8 au 10 mars; 20 au 23 septembre 
Groupe de travail sur les dénominations variétales: dans la période du 20 au 23 septembre 

Note: Toutes ces réunions ont lieu à Genève au siège de l'UPOV 

Groupe de travail technique sur les plantes fruitières: 10 au 12 mai (Madrid - Espagne) 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles: 24 au 26 mai (Hanovre - République fédérale d'Allemagne) 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales: 7 au 9 juin (Wageningen - Pays-Bas) 
Groupe de travail technique sur les arbres forestiers: 14 au 16 juin (Orléans - France) 
Groupe de travail technique sur les plantes potagères: 6 au 8 septembre (Aarslev - Danemark) 

Réunions d'autres organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 
1977 
1er au 4 mai (Amsterdam) — Union des conseils européens en brevets — Congrès et Assemblée générale 
4 au 6 mai (New York) — Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs — Commission juridique et 

de législation 
16 au 18 mai (Munich) — Deutsche Gesellschaft für Dokumentation — Symposium international sur la documentation et l'in- 

formation en matière de brevets (organisé en coopération avec l'OMPI et l'Office allemand des brevets) 
23 au 25 mai (Dublin) —• Agence spatiale européenne/Union européenne de radiodiffusion — Symposium sur la radiodiffusion 

directe par satellite 
23 au 27 mai (Rio de Janeiro) — Association interaméricaine de propriété industrielle — Congrès 
8 et 9 septembre (Anvers) — Association littéraire et artistique internationale — Journées d'études et Comité exécutif 
18 au 21 septembre (Edimbourg) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Journées d'études 
25 au 27 octobre (Belgrade) — Association européenne des phototographes professionnels (EUROPHOT) — Congrès 
28 novembre au 5 décembre (Paris) — Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) — 

Comité intergouvernemental du droit d'auteur institué par la Convention universelle sur le droit d'auteur (revisée à Paris 
en 1971) 

1978 
8 au 12 mai (Strasbourg) — Conseil de l'Europe — Comité juridique pour la radiodiffusion et la télévision 
12 au 20 mai (Munich) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle — Congrès 
29 mai au 3 juin (Paris) — Association littéraire et artistique internationale — Congrès 
!" au 7 octobre (Santiago de Compostela) — Fédération internationale des conseils en propriété industrielle — Congrès 
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